




RAPPORT 2.1 

 
Rapporteur : Michel SAINTPIERRE 

FINANCES 

 

BUDGET ANNEXE ZAE LA TOUR A MONTARNAUD 

DECISION MODIFICATIVE N°1 

Les crédits prévus au budget annexe 2010 s’avèrent insuffisants au sein des chapitres d’ordre 042 de 

la section de fonctionnement, et des chapitres d’ordre 040 de la section d’investissement ; il est donc 

nécessaire de procéder à des augmentations de crédits : 

 

SECTIONS DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT 

- Chapitre 042 « Opérations d’ordre entre sections » : il est proposé de procéder à une 

augmentation de crédits de 5 000€ sur les articles 7133 et 3355 (chapitre 040)en dépenses 

et en recettes afin de prendre en compte les opérations de d’ordre de début et fin d’année. 

Il est donc proposé à l’Assemblée d’approuver les augmentations de crédit suivantes à l’intérieur des 

sections de fonctionnement et d’investissement :  

Désignation Diminution sur crédits 

ouverts 

Augmentation sur crédits 

ouverts 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

7133 – 042 « Opération d’ordre 

transfert entre sections » (Dépenses) – 

DE 

 5 000,00€ 

7133 – 042 « Opération d’ordre 

transfert entre sections » (Recettes) – 

DE 

 5 000,00€ 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

3355 – 040 « Opération d’ordre 

transfert entre sections » (Dépenses) – 

DE 

 5 000,00€ 

3355 – 040 « Opération d’ordre 

transfert entre sections » (Recettes) – 

DE 

 5 000,00€ 

 

Je propose donc à l’assemblée :  

- De voter la décision modificative n°1 d’un montant de 5 000€ au sein des sections de 

fonctionnement et d’investissement du budget annexe 2010 « ZAE La Tour à Montarnaud » 

  
 

 

Le Président 

 

 

Louis VILLARET 
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